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En 2008-2009, 361 700 enseignants du second degré effectuent
un service annuel devant des élèves dans les lycées et collèges
publics de France métropolitaine et des DOM, dont 17 300 dans
les DOM.
En métropole, trois académies concentrent presque un quart
des enseignants. Il s’agit de Versailles, Créteil et Lille avec
respectivement 31 900, 26 900 et 24 300 enseignants.
À l'autre extrémité de la distribution, on recense 4 100 ensei-
gnants dans l'académie de Limoges et 1 800 dans celle de
Corse.
Les autres académies de la métropole comptent entre 6 800 et
17 000 enseignants.
En métropole, le corps enseignant est majoritairement féminin
(57,6 %). Le pourcentage de femmes varie toutefois de 53,5 % à
61,8 % selon les académies. La proportion de non-titulaires est
de 3,3 %, elle était de 2,9 % l’an dernier. Elle est également très
variable d'une académie à l'autre (de 1,8 à Limoges et
Strasbourg à 5,2 % à Bordeaux, Créteil et en Corse).
Les DOM se caractérisent par un taux de féminisation plus faible
que la moyenne métropolitaine (de 42,5 % en Guyane à 56,0 %
en Martinique) et par un pourcentage de non-titulaires plus
élevé que la moyenne métropolitaine : de 4,2 % à La Réunion à
26,1 % en Guyane.

� Champ. Les enseignants recensés ici sont ceux qui exer-
cent une activité d’enseignement à l'année dans les collèges,
les lycées d'enseignement général et technologique (LEGT) et
les lycées professionnels (LP) hors enseignement religieux. Il
est important de préciser que les statistiques présentées ici
portent sur les enseignants devant élèves : ainsi ceux qui
n’ont pas de service au moment des remontées d’informations
ne sont pas comptabilisés.
Les personnels de remplacement – titulaires ou non – et de
documentation ne sont pas compris, les enseignants en EREA
et les enseignants du premier degré affectés notamment dans
les SEGPA non plus.
La notion de type d'établissement se confond de moins en
moins avec celle de cycle d'enseignement. Les lycées poly-
valents sont des LEGT accueillant des formations du second
cycle professionnel (en particulier des préparations aux bac-
calauréats professionnels). Les lycées professionnels peuvent
être dotés de sections d'enseignement général et parfois de
sections de techniciens supérieurs.
Les enseignants effectuant un service réparti sur plusieurs
établissements sont comptabilisés dans leur établissement
d’affectation principale.

� Non-titulaires. Professeurs contractuels essentiellement,
mais aussi des maîtres auxiliaires et des vacataires.

� Sections d’enseignement général et professionnel adapté
(SEGPA). Depuis la circulaire du 20 juin 1986 relative à l’organi-
sation de la formation au collège, elles accueillent essentielle-
ment des élèves en grande difficulté scolaire et/ou sociale. Les
enfants relevant du handicap “déficience intellectuelle légère”
qui y étaient scolarisés lors de leur création font maintenant
l’objet de la politique d’intégration scolaire.
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> Pour en savoir plus 
Source : Enquête sur le service des enseignants (bases relais).
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Les enseignants du second degré public par académie 9.8
[ 1 ]  Répartition des enseignants du second degré public devant élèves par académie et type

d'établissement en 2008-2009 

Académies Collèges et SEGPA Lycées professionnels LEGT Total (1) Taux de féminisation

Aix-Marseille 7 809 2 476 5 975 16 260 58,7
Amiens 5 660 2 255 3 904 11 819 55,7
Besançon 3 254 1 132 2 743 7 129 56,4
Bordeaux 8 011 2 756 5 929 16 696 58,3
Caen 3 949 1 220 2 930 8 099 54,5
Clermont-Ferrand 3 314 1 044 2 422 6 780 56,5
Corse 913 297 588 1 798 57,3
Créteil 13 094 2 255 11 544 26 893 57,4
Dijon 4 498 751 3 822 9 071 56,8
Grenoble 8 601 1 937 6 563 17 101 59,5
Lille 11 206 5 165 7 915 24 286 53,5
Limoges 1 932 601 1 559 4 092 56,5
Lyon 7 628 2 213 6 040 15 881 59,5
Montpellier 7 005 1 938 4 929 13 872 56,9
Nancy-Metz 6 842 2 161 5 726 14 729 56,1
Nantes 7 121 2 217 5 454 14 792 55,3
Nice 5 690 1 376 4 009 11 075 58,5
Orléans-Tours 6 951 1 969 4 980 13 900 57,9
Paris 3 776 1 110 5 803 10 689 59,8
Poitiers 4 535 1 390 3 314 9 239 57,6
Reims 4 021 1 491 2 819 8 331 56,3
Rennes 5 894 1 751 4 976 12 621 55,4
Rouen 5 696 1 360 4 381 11 437 57,0
Strasbourg 5 343 838 4 967 11 148 57,2
Toulouse 7 189 2 357 5 165 14 711 60,1
Versailles 15 465 2 687 13 760 31 912 61,8
Total France métropolitaine 165 397 46 747 132 217 344 361 57,6
Guadeloupe 1 854 533 1 393 3 780 51,5
Guyane 1 180 226 685 2 091 42,5
Martinique 1 575 692 1 323 3 590 56,0
La Réunion 3 836 1 358 2 641 7 835 48,4
Total DOM 8 445 2 809 6 042 17 296 49,9
Total France métropolitaine + DOM 173 842 49 556 138 259 361 657 57,2

(1) Ne sont pas comptabilisés les enseignants d'un corps du premier degré.

[ 2 ]  Enseignants du second degré public devant élèves : part des non-titulaires en 2008-2009
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entre 0 et 2,1 %

entre 2,2 et 3,0 %

entre 3,1 et 4,0 %

entre 4,1 et 5,2 %

France métro. : 3,3 %

France métro. + DOM : 3,5 %

Guadeloupe : 7,0 %

Guyane : 26,1 %

Martinique : 6,3 %

La Réunion : 4,2 %
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